
Aruùié ., '(H)f11111UI'CII. 4l!J. 

Jlaid 'on afi intoxicaliÏJg Jiquon, Whether prepared by. 
distillation, fermenlatioh, or i,n any ot~er manner. 

Cli18s IV. Ail' goods not mcluded m any of the pre
ced.ing classes ahall pay a duty of twenty per cent. 

Ail articles of Jafanese Jlrodaction, which are ex
ported ail cargo, shal pay a ilaty of live per cent., with 
ihe exception of gold and silver coin, and copper in bars. 

Ri ce and wbeat, the produce of Japan, shall not be 
exported froni Japan as oargo, but ali British subjects 
resident in Japan, and British ship11 for their crewa and 
Jlassengers, shall be fumished with 1ufficieot supplies of 
the same. 
· Forei~n grain, brought into any open port of Japan 

in a British ship, . if no part thereof bas been landed, 
may be re-exported without hindrance. · . 

The Japanese Govemment will sell; fron'l lime to 
lime, at public auction, any surplus quantity of copper. 
that may be produced. · •. 

Five years after the opening of Kanagawa, the import 
and export duties shaH be subject to revisioa, if either 
the British or Japanese Government desires iL 

(Signed) Elgin and Kincardine. 
. Midzuo T.tikfogono KaTTJi. 

Nagai Gembano Kami. 
lnouwye Sinano No Kami. 
Hori Oribeno ·Kami. 
lware Higono Kami. 
lsuda Haucabro. 

LXlll. 

Traüé de paix, d'amitié et de commerce , èntre la 
France et le Japon, Buivi de aept règlements 
commerciaux; ligné à Yédo, le 9 octobre 1858•)_. 

Sa Majeste l'Empereur de11 Français et S. M. l'Em
pereur du Japon, voulant établir entre le.s de~x Empires 

•) Le a ··ratllloaliooo ool 4~ éobàqéet le n aeptembre iUt. 
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les rapports les ~los intimes et les plos bim~ 
et faciliter les relatmns commerciales entre lean ..p. 
respectifs, ont résolu. pour régulariser l'e1:isteoœ de œs 
relations. pour en favoriser le developJM:!DeDt el ea ~ 
pétuer la durée. de conclure un T raile de peŒ. d'-itie 
et de commerce. basé sur l'intérêt réciproque des de!m 
pays • . e~ ont, rn _conséquence. nommé pour lean Jllë
potentl&lre!l. sav01r : 

Sa ;\lajesté l'Empereur des Français, le lieur .lao
Baptiste-Louis baron Gros. grand officier de l'ordre U.. 
périal de la l...ejrion d'honneur. etc.. etc .• etc. ; 

Et Sa )lajestP l'Empereur da Japon. llid~ lli
~ugono Kami. ~agai Hguembano Kami, Y noaié Sdù
nanono Kami. Hori Oribeno Kami. Jouache FÏII@oaDo 
Kami. et Kamai Sakio Kami : 

Lesquels. apres s"être communiqué leurs pleiDll pou
voirs trouYPs en bonne et due forme, sont cnnftna ._ 
articles sainnts: 

.-\rt. 1. Il y aura paix perpétuelle et amitiéco.taate 
entre Sa llajestr I'Em_pereur des Français, 11e11 héritiers 
et successeurs. et :Sa Majesté l'Empereur da Japœ. 
comme aussi entre les deux Empires. sans exception de 
personnes ni de lieuL Leurs sujets jouiront tOUll re. 
lement. dans les Etals respectifs des Hautes Parties c:èia
tractantes. d'une pleine el entiêre protection pour leurs 
personnes et leurs proprietes. 

Art. :!. Sa llajeste l'Empereur des fraoçais poarn 
nommer an agent diplomatique qui résidera dans la ..-ille 
d'Yedo. et des consuls ou B!;ents consulaires qui ~ 
ront dans les ports du Japon qui. en vertu du préseal 
Traite. sont ou,·erts au commerce français 

L'allen! diplomatique et le consul general de France 
au Japon auront lo> droit de vo~·ager librement daD!I 
tontes les parties de l'Empire. 

Sa llajesté l'Empereur da Japon pourra. de son c:&é. 
en.-oyer un agent lliplomatique qui résidera à Paris, Ill 
des con~uls ou des agents consulaires qui résideront daD!I 
les ports de l'Empire français. 

L'agent diplomatique et le consul general du Japoa 
en France auront le droit de vo.-asrer librement cfaD!I 
toutes les parties de l'Empire franÇais. 

.o\rt. :J. Le~ 'tilles et ports de Hacodadi. Kanagaoaa 
el ~a!lasaki 5eront ou\"t>rls aa ~ommerce et au. mje&s 
français à datt'r du J.) aodt 1 !).19 • et les riUea et port. 
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dont les noms soiyenl le seront aux époques détermi
nées ci ·après: 

Néé- é-gata, on, si cette ville n'a pas on port d'un 
accès convenable, un autre port situé sur la côte ouest 
de Nipon, sera ouvert à dater du 1 janvier 1860, et 
Hiogo, à partir du 1 janvier 1863. 

Dans toutes ces villes et dans leurs ports , les sujets 
français pourront résider en P.ermanence dans .l'empla
cement déterminé à cet effet; 1ls auront le droit d'y af
fermer des terrains et d'y acheter des maisons, et illl" 
pourront y bâtir des hab1.tations et des ma~asins; mai• 
aucune forti6cation ou place forte militaire n y sera élevée 
sous prétexte dP construction de hangars ou d'habita
tions, et, pour s'assurer que cette clause est 6dèlemeot 
exécutée, les autorités japonaises compétentes auront · Je 
droit d'inspecter, de temps à autre, les travaux de- toute 
construction qui serait élevée, changée ou réparée dans 
ces lieux. · 

L'emplacement que les sujets français occuperont, et 
dans lequel ils pourront construire leurs habitations, 
sera déterminé par le consul français, de concert avec 
les autorités japonaises compétentes de chaque lieu; il 
en sera de même pour les règlements de port ; et si le 
consul et les autor1téa locales ne parviennent pas à s'en
tendre à ce sujet, la question sera soumise à l'a~ent · 
diplomatique français et aux autorités japonaises, qu1 la 
termineront de commun accord. · 

Autour des lieux où résideront les sujets français, il 
ne sera élevé ni placé par les autorités japonaises, ni 
mur, ni barrière, ni clôture, ni tout autre obstacle qui 
pourrait entraver la libre sortie ou la libre entrée ile 
ces lieux. . 

Les sujets français seront libres de se rendre où 
bon leur semblera dans l'enceinte formée par les limites 
désignées ci-après: : . 

De Kanagaoua , ils pourront se rendre jusqu'à la ri
vière Lo~oo, qui se jette dans la baie de Y édo_, e~tre 
Kouasak1 et Smagava, et, dans toute ·autre d1recllon, 
jusqu'à une distance de dix ris. 

D'Hacodadi, ils pourront aller, à un&·distance de dix 
ris, dans toutes les directions. · 

De Hiogo, à dix ris aussi, dans toutes les directione, 
excepté vers · Kioto, ville dont on ne pourra s'a~pwpcber 
qu'à one distsnce de dix' ris. :Lee équipages clet ~· 
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meats fnn~is qoi R rendront à Hiogo e poarralll 
pas trnel'St'r la ri.-i~re lnagara. qui R jeüe duit la -
de Cett's. ftltre Hi01ro et Osae.a. 

ûs di~anea Sl'ront mesurées par terft. à pm1ir • 
Goyosso on Y accusio de cbac:-.on des porta _..._ 
le ri éqoivalt-nt a trois millt- neof cent dix mètre&. 

A ~aga~ki. les RljPI.S franc;.ais poo!TOIIt 11e .-dre 
par1out cfans le domaine impPrial do voisinage. 

Le!; limites de ~~-é-~ata. ou du pott qai ~ 
lui Pire 110bstitoé. seront determinees pat' l'~ diplo
matique franç.ais. de eonœrt nec. les autorit.e. œmpé
tentes do Japon. 

. .\ partir du 1 jan.-ier 1 '!16:!. les I!Ojl'ts frauçaiB -..t 
autorir.és il resider dans la .-illt> de ledo. et. à dater d. 
1 jan.-in 1"'6!i. dans la Tille d'Osat".a. mais se.n-1 
poor y faire le t"cmmei"C'e. Daas chac.une de œs dt~~~~: 
nlleos. un emplK.eme.nt ('.Onvenable. dans lequel les Fna
ç.ais pourront atfermPr des mai~~ns. Sl'ra dètermiué ... 
ragent diplomatique franç.ais. d'a('OOrd BVN: le ~~ 
ment japonais. 1"1 ils c.otr.-if.ndront ao!!ISÎ des limita ~ 
les t'ran\'.aÎs ne d~vront pu fran('bir autour de os rilies. 

.~rt. 4. Les suj~ts français an Japoo aorotlt le dreit 
d'exerftr librement leor religion. et. à œt l'lfet. ~ 
I'OIIt v ~ver. dans le tem~in destiné il kour ,.,~;.· ""-
les éÎii6oes oonvf'nables à kour cuitA.>. comme ~ 
chapelles. dme~iëres. etr- ete. 

Le fOUVemement japonais a déjà aboli diiiiS rempïre 
rusa~ dl'l pratiques inionf'Q!Ie!< au christianisme. 

Art. 5. TollS les differends qoi poun-airlll .. Mw 
entre Fnnç.ais B'l ~ojM dt> !eni'!' drmts. de leurs ~ 
prietës oo de leur personne. da !Ill les domiÏDes de S. 
~ajeste l'Empereur do hpoo. seront soumis a ill juri
dictiou det~ autorites fnll:ç·a~ ronl'tito~ dau le pays. 

Art. 6. Tout Japooa1s qat !;t' n'tldnrt eoa_pat.lë de 
qoel~ue actt> . crimint-1 eovt•f5 . nD: sojM_ fraiiÇ'.&II, . tenil 
an·He et pom par les llotonttl!! Japonlllllea competaats, 
conft>rmÉ'meot aux lois du Japon 

Les sojrts franç<~is qui ~ rendnient c:-oupables de 
I{Delqot- crime c.c>ntre les Japonais. ou eoatre des i.tli
'fldus appar1rnant a d"aatres nations. SPI'OIIl traduits de
\"llnl le c.onsol fraoç·.ais. et punis COilforme-nt ns lois 
de l'Empire franç.ais. 

Le justke sen~ equitablement M i111partill-t ad
m~ de pm e4 if'aotre. 
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Art. 7. Tout sujet franÇ~~is qui ·aurai\ à ie plkinilre 
d'un Japonais devra se rendre" au ·consulat de FraJI"oè· et 
y exposer sa reclamation. · •: ,. 

[e consul examinera ce qu'elle aura de fondé, et 
cherchera -à aJTariger l'affaire à l'amiable. De mêd!e' ai 
un Jaronais avait à ae plaindre d'un sujet français, le 
cousu de Franeé l'écoutera avec intérêt· et eberehera à 
arranger l'affaire à l'amiable. · ' · 

Si des difficultés surviennent qui ne puissent pas être 
aplanies ainsi par le consul, ce dernier aura recours à 
l'assistance· des autorités l. aponiiiaei! compétentes, afin que, 
de concert avec elles, i ·puisse exammer serieusement 
l'affaire et lui donner une solution équitable. '''· · 

Art. 8. Dans tous· les ports du Japon ouverts· an 
commerce, les sujets fran911is 'Seront libres d'imrorter; ·de 
leur propre pays OU des ports etrangers, et dy Ve'ridre, 
d'y acheter et d'en exporter pour leurs propres ·ports; 
ou pour ceux d'autres pays, toute esflèce de marchaft
dises· qui ne seraient pas de contrebande, en pllyant les 
droits stipulés dans le tarif annexé au préSent Traité, et 
sans avo1r à supportet' d'autre charge. · • ' 

A l'exception des· munitions de guerre, qui ne pour
ront être vendues qu'au Gouvernement japonais et •aux 
étrangers, les Français pourront librement acheter des 
Japonais et leur vendre tous les articles qo~ls auraieni 
à vendre ou à acheter, et cela sans l'intervention d'aucun 
employé -japonais, soit dans cette vente ou dans' cet 
achat, soit aussi en effectuant on en reoevant le paye-
ment ·de ces transactions. ···· · 

Tout Japonais pourra acheter, vendre, garder ·et fairè 
usage de tout article qui lui serait vendu par dés sujets 
français. · · 

Le Gouvernement japonais n'apportera -aucun ' ob
stacle. à ce que les Français residant au Japo;n . poi~nt 
prendre à leur ~ervice des sujets japona~s et les employer 
à toute occupat1on que les lo1s ne prohibent pas. .. ' 

Arl 9. ·Les articles reglementaires -de commerce 
annexés au présent Traité seront considérés comme· en 
fa~sant partie integrante, et ils ser?nt également obliga: 
tm res pour les deux Hantes Part1eS · · coilttactanlès · q01 
l'ont signé. · · · " ' · · 

L'agent diplomatique franÇ8is au··Japon, • de -concert 
avec les fonctionnaires qui pourraient Atre ·•déaign!is'"à 
cet effet par le gouvernement japonaiS'!'. anrl' ·te ~u'I'Oir 

..... ~nJapo,_ 

d'~r. daM tom~ po:w1s 0111'~ aa -- ._ 
~H qui -.~nt D«MYirm poar -a.-e à -.. 
œoon k:t Rip!l!..IK-ru: d~ artidM ~ 4r-. 
~ a ·lllllY.:IM. 

.!tt. 1(1. Les autorites japoaaiws.. daDs ~ ,-L 
.dopla'OIIl t~es mesor-8 qai ktu- para11rœt Il! .... 
ronftubl.ps. p<:'Ur p~•enll' la lraud~ d la wutFcl 1 

r ootts ~ a-.odts ~ ~ ronfisœlic- iaptwa ,.. 
!!IIÙtt druûrac:ùOtH au p~nt Tranoe d iiD ·~-
rom-mau ~j 1' !l.lDI IDD~US appz~ndro.l - ~ 
..-~t ck ~ ~a;~ fEm~t't'ar da Japt>a. 

An. Il. 1(1lt b.blDI!DI marc!.and 1rmteais aninlll 
dt:..-ant i'on des pom oo..-.ru du Japon ~ libre 4r 
~ on pLo~ ~r nalN-r deas iP pom. et. ~ ..__ 
lonqa"ü aura ~lu tom~ ks thai"R!$ d. - lM 
dro;ts qui lui aumeDI ~ _l~~lemHJt .UDpœs Il .. "i 
Rn prêt. a J:rtu. il 5MI Lbre ck prndre • ,..... 
poar sorul ~ ur p9r\. ' ( ' . . • .. 

.ln. ::.... I)UI ~Dt ~15 1JDi nr.l ..,.... 
~ IIUII't~ dans r DD des p-)rts OU'i'«<s da J..._ 
d pay~ l-es dr:•:ts ~- p<:lllrnit '-"-"mir dM dllfs. 
la ilooaoe ,ÎIIp<:!IIBI!Ir un reniüeat «-D!U!allt que ft ~ 
aiHil a ea IJea. tt ü iai s.era11 perm15 alan cl'~ 
- cba~t daas raa de! autres ports__.... 
JaprJII. SIIL5 a.-oir a pay« ~ dr:o~t add.olÏHDel .r-
espeœ. 

.\rt. 13. loo- ~ ~r.ard.:aodisH im~ Il.. lM 
poru OG"HU da Jaf•..O par dM sa~ fra•;alis. el ~ 
aun.i~nt pay~ l~ dl"':·i:! û~ par œ Trartt • .-n-& 
~ '"'~ par le! Japooa~ daa! t- iles ,..... 
~ fE11:~- s.ut~ a.-!lir a pa;r~ ll'IKUM tue IIi -
droi• d~ tn.IIS1. d~ ro::..'"'l'! o:c è~ tm;;.: l'!ltn nau.e. 

.:\n. 1-1. Ioo:e mii.11:u.~oe ~Dr.ft Blini man • 
Japc;11. H r-rs foOOI' ia .-ai;:o::r dt- SOD JMiids-~ 
a Od!ii d~ b IOODDlli~ >f"=·:.a;Y. 2~-
~ su;~ no-;.ais i"t jap<:'uil poa~ ~bn.

faire u~ ~ ar:.JO!Ia;~ i&f'C·DAl!eS oo ft.~~-.rns .._ 
u:.us ~ pa-y~::r..tna qu·Js aonùnt il !!t' laire ~ 
-•L 

Commt il•·~-=·u~ra qttd~ t~mps =~·aa ...
oo je V--a-r~m.::n:.;;::rt ;!t•:·n~~s roaD.!:~~r"! ~ la 
nkar des I!Kinna•~ -!'~:'il~m!. 1~ amoriles ja~ 
«illlpe&mtes ioal"DII'C•nl U.X !Rl~ ÎraDÇais. pnHiMI f--
- qui ..na r oa.-uuan: * ehaq~ pon. • 1a -
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naie japonaise en· échange, à poids égal et de même 
nature que celle qu'ils leur donneront, et sans avoir à 
payer de prime pour le nouveau monnayage. , 

Les monnaies japonaises de toute espèce, ir l' excep· 
ti on de celle de cuivre, pourront être exportées du Ja
pon, au811i bien que l'or et l'argent étrangers non mon
nayée. 

Art. 15. Si les chefs de la douane japonaise n'étaient 
pas satisfaits de l'évaluation donnée par les négociants 
a quelques-unes de leurs marchandises, ces fonctionnai
res pourraient en estimer le prix, et offrir de les acheter 
au taux ainsi fixé. Si le propriétaire refusait d'accepter 
l'offre qui lui aurait été fa1te, il aurait à payer aux au
torites supérieures de la douane les droits proportionnels 
à cette estimation'. Si an contraire l'offre était acceptée, 
la valeur offerte serait immédiatement payé au négociant 
sans escompte ni rabais. 

Art. 16. Si un bâtiment français venait à naufrager 
ou à être jeté sur les côtes de IE'mpire du Japon, ou 
s'il était forcé de chercher un refuge dans quelque port 
des domaines de 'Sa Majesté l'Empereur du Japon, lea 
autorités japonaises compétentes, ayant connaissance du 
fait, donneraient immediatement à ce bâtiment toute l'as
sistance possible. Les personnes du bord seraient trai
tées avec bienveillance, et on leur fournirait, si cela 
était nécessaire, les moyens de se rendre au consulat 
français le plus voisin. 

Art. 1 i. Des fournitures à l'usage des bâtiments de 
guerre français pourront être débarquées à Kanagaoua, 
à Hacodadi et à Nagasaki, et placées en magasins à 
terre, sous la garde d'un employé du Gouvernement 
français, sans avoir à payer de droits; mais si ces 
fournitures étaient vendues à des Japonais ou à des 
étrangers, l'acquéreur payerait aux autorités japonaises 
compétentes, la valeur des droits qui y sera1ent ap· 
plicables. 

Art. 18. · Si quelque Japonais venait à ne pas. payer 
ce qu'il doit à des sujets français, ou s'il se cachait 
frauiluleusement, les autorites japonaises competentes 
fer;~ient tout ce qui dépendrait d'elles pour le traduire 
en justice et pour obtenir de lui le payement de sa 
dette; et si quelque sujet français se cachait frauduleu
sement, ou manquait à payer ses dettes à un Japonaii, 
les autorités françaises feraient de même tout ce q~ 

U6 Fra-. et Japon. 

depeadn~it d'elles pour am~nPr le deliaqaat - ja1aiaf 
et le K•roer ~ paya- ce qu'il deqoajL 

~i t~s autmites franç.aises ni les auto.- jl!pOD.._ 
ue seront rE*poasables du payement df' deues roatnlc
t.ee!o par des !i{)jets franç·.ai~ ou J<'lpooai!.. 

.!rL Hl. U est exprt".ssfm~nt l'lipale qae le G~ 
n~ment fran<· ais tl ste; ;ujtts jo:.Dirc.nt librement. il daillr 
do jour ou lt presmt Traite SEMI mis ea -rigueur, œ 
tous les pri'<"il~~s. immunites et B'<"BDUI~es qui 0111 ttr 
on qai seraiPDt garantis a ranmr. par Sa 1bje* f'Em.. 
pere~r do Japon. au Goo,·ernement ou IIUI svjeb -dr 
tont.e autre nation. 

.\rL ~.1. Il E'Sl e~)t'IDPDI C{•n>"tDtl que m~ M 
dt>nx Hautes Parties t".on;rat"-tant~'s pourra. après eD ...air 
pi'P'i"tnu l'autre une annee d'a'<"BD·~.e. a datfll" da 1~ août 
1~42. on apres t·-eue epoque. demander la ~ du 
present Traite pc•nr y fi.Jr~ j . S modifica!K.ns DU '! ÏDII6Iw 
les am .. ndem.eau. que l'experienc-e aurait dem011tris ~ 
cessa1res. 

.-\rL :!1. Tonte oom~uniration oflicie.llt> ad~ p1r 
l'agent diplomatiqut> de Sa ~~~.;este I'Em~ chili 
Franç-.ais allX antoritet: japonaise~~ !-t'ra dorénnBIIt iJcrile 
en {ranç.ais. Ct-pendant. pour flf<·.ilitt'r la prompte ~ 
dition de.; alfairt"s. c~ c.ommunicatwns. a111!1i q~ œlt. 
des oonsols de FraDt"t' an Japon. seront. peDda.t
periode dt> t"inq annee;;. a dat;,r d~ la si~ature ~ ~ 
seDI Trait~. Bt{·.ompa~ul'-e~ d'u[l€' tradn<1iou japollllile. 

Art. :!2 et dernier. Le present Traite de paŒ. rf a
mitie et de roc•lllmert".e sera ratifie par Sa M~ I'F.
perear des l'nonç.ais et par Sa Majeste I'Em~ à 
.bpon. et 1 ooban~<> de ~ratifications aura liea il Ttda. 
dans J'annee qai sui..-ra Je j<•Uf de la sil!"Datgre. 

Il est c·.oovenu t-ntre 1<-S Haut~ Partie5 c.oa~ 
qu'an moment ou le T rail t' sera sil!"D€'. le plenipot~ 
fran·;-.a.is remettMJ aux pl;,nipc•teutiaires japoaais dNK 
t'"xt"s en fran~o~~is du pr~5<-nt Traite. t"-e>mme. de'
côte. les_ plt>[lipc•t~ntiaires japonais en rem~ttrouC . n Jli&
DipotenllaJre de F r&D<ll' deux lutes en JB poi'81L C. 
quatre documents ont le mi-me S<-ns -et la më<IBe portee: 
mais. pour plus de pr;,~ision. il a e1é c.oaveaa qa"il 
ser111t annext a rha·:·un d·eux une HT!OIOD eu I8D{I:IMI h.._ 
landaise. qai f"1l st>rai1 la traduc-tion exacte. atteai!u q-. 
de part et d'antre. t"elit> lan~rue pH>t t-tre facilemeat-. 
prist. l't il t:li ~l'~Mnt oë.a,·enu qae. daas le - .,. 
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une intuprétation différente serait donnée au mêine ar
ticle . .français et japonais, œ serait alors la venion IICII• 
landaise qui ferait foi. . . . . . 

Il est aussi convenu que la versioD. bollendaisB" ne 
différera, en aucune manière, quant au fond, des-.textes 
hollandais qui font partie des Traités conclus récemment 
par. le Japon avec Iea Etats-Unis d'Amérique, I'AAgleterre 
et la Russie. 

Dans le cas où rechange des ratifications n'aurait 
pas eu lieu avant le 15. aoùt 1859, le present Traité 
n'en serait pas moins mis à execution à . dater de oe 
jour-là. 

En foi. de quoi, les plénipotentiaires respectifs. ont 
signé le present Traité et y on\ apposé leurs. cacbet:s. . 

Fait à Yédo, le 9 octobre 1858, correspondant au 
troisième' jour du neuvième mois de la .cinquième année 
do Nengo Anchei, dite l'année du Cheval. · · · 

(L. S.) Signé: Baron Gros. · 
(Les signatures d.es six plénipotentiai~es japonais). 

Règlement,s commermaux. 

Premier , règlement 
Dans les quarante- huit heu tes qui suivront• rarrivee 

d'un bâtiment français dans l'un des ports japonais ou
verts au commerce français, le capitaine oo le : eommau
dant de ce bâtiment remettra à la douane; japonaise· le 
reçu do consul .de l<'nmœ, qui prouvera qu~on . :a déposé 
chez lui tous les papiers du bord, les connàissements, 
etc. 1 et le capitaine ou le commandant annoncera alors 
l'entree de son navire en douane~· en remettaftt une dé
claration écrite 11ui fera eonnaltre le nom du navire et 
celui .du polit. d'ou il .provient,. son· tonnage·, le nom. de 
son eapitaine ou commandant, le · nom des lpalsagers, 
s!il r en a' et le nombre de personnes qui. ·oomposent 
son équipage. Cette déclaration sera «r.tifiél! véritabl, 
par li! 'capitaine ou le commandant, el sera· ··signée pqr 
lui. , Il déposera en mème temps un maoirelite dw son 
chargement, indiquan,t le. nombre et •la , marquil 'fies' cO• 
lis qui li! comp~senl, leur contenu' tel' qu'il est délai lié 
dans les oonna1ssements, avee . le•.nom .. i:le la personne 
ou des personnes auxquelles ees· colis · sont adreHill. 


